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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Financement du compte personnel de formation (CPF) - reste à charge
Question écrite n° 14873

Texte de la question

M. Jean-Pierre Taite attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur le
financement du compte personnel de formation (CPF). Le compte est régi par un organisme, France
compétences, qui est déficitaire de huit milliards d'euros. Dans son budget 2024, Bercy a instauré le principe
d'un reste à charge. Cela signifie que lorsqu'on fera une formation financée par le CPF, il faudra en payer une
partie. Soit un pourcentage de la somme, soit un forfait, la question n'est pas encore tranchée. Jusqu'en 2015,
les heures DIF (Droit individuel à la formation) donnaient droit à 20h de formation créditée par année de travail.
Avec le CPF, c'est 500 euros par an de travail ou 800 euros pour les salariés peu ou pas qualifié. En prenant un
exemple concret, aujourd'hui, une formation de 20h d'anglais coûte en moyenne 1 250 euros. Avec 500 euros
acquis par an, il faut donc plus de deux ans et demi de travail pour la financer soit deux fois plus qu'avec le DIF.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser où en est la question du reste à charge qui pourrait, en
plus de l'allongement de la durée pour obtenir le budget requis, peser de manière rédhibitoire sur les finances du
salarié, l'empêchant de fait de choisir la formation souhaitée.

Texte de la réponse

Rendre le système plus juste et plus efficace et toujours associer la formation à un projet professionnel d'avenir :
telles sont les ambitions du Gouvernement en matière de formation professionnelle. C'est pourquoi, le
Gouvernement a porté depuis 2022 plusieurs mesures pour améliorer la qualité de la formation, ce qui a conduit
à ne pas renouveler environ deux tiers des certifications inscrites au Répertoire national des certifications
professionnelles (RNCP) dont l'intérêt n'était pas avéré pour l'évolution professionnelle de nos concitoyens. Le
Gouvernement a également œuvré à déréférencer de la plateforme « Mon Compte Formation » (MCF) les
organismes de formation qui ne satisfaisaient pas aux exigences de qualité prévues par le code du travail. Il a
également soutenu l'adoption de la loi n° 2022-1587 du 19 décembre 2022 visant à lutter contre la fraude au
compte personnel de formation et à interdire le démarchage de ses titulaires, votée à l'unanimité des deux
chambres. Afin de compléter cette régulation de l'offre, le Gouvernement souhaite dorénavant réguler la
demande en responsabilisant chaque utilisateur du Compte personnel de formation (CPF) par une participation
financière afin qu'il s'engage de manière active dans sa formation. C'était l'objet de l'article 212 de la loi de
finances pour 2023. Le décret n° 2024-394 du 29 avril 2024 relatif à la participation obligatoire au financement
des formations éligibles au CPF entré en vigueur le 2 mai 2024 fixe le montant de cette participation obligatoire
à cent euros pour toute souscription d'une formation sur la plateforme MonCompteFormation, sauf cas
d'exonération. Ce montant de la participation financière obligatoire sera revalorisé au 1er janvier de chaque
année par arrêté en fonction de l'inflation. Afin de ne pas pénaliser les titulaires de CPF qui ont le plus besoin
d'une formation, seront exonérés de cette participation les demandeurs d'emploi d'une part et les salariés qui ont
coconstruit un projet professionnel matérialisé par un abondement de leur employeur, de leur Opérateur de
compétences (OPCO) ou prévu dans le cadre d'un accord de branche ou de groupe, d'autre part. Une
exonération de participation obligatoire est également prévue pour les titulaires de CPF qui mobilisent leurs
droits acquis dans le cadre de leur compte professionnel de prévention (C2P) pour la prise en charge d'une
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formation professionnelle leur permettant d'accéder à un poste moins ou non exposé aux facteurs de risques
professionnels ou pour ceux qui bénéficient d'un abondement CPF de la Caisse nationale d'assurance maladie à
la suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle. Enfin, il prévoit également la possibilité d'une
prise en charge de cette participation obligatoire à la place du titulaire du CPF. Seuls les employeurs et les
OPCO sont autorisés à rembourser la participation financière obligatoire au titulaire du CPF si ce dernier n'a pas
bénéficié d'exonération. 
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